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Qui peut participer ?

Tous les Jeunes Agriculteurs (JA) ayant déposé leur dossier 
d’installation sur la période allant du 01/01/2014 au 31/12/2022 

Conditions
Tout candidat devra prendre connaissance et accepter les 
conditions du règlement du concours. Il devra justifier de 
l’ensemble des obligations qui y figurent. 

Un concours, par qui, pourquoi ? 

Partenaires du concours 
Il s’agit d’une initiative inédite, portée par des partenaires 
publics et privés. La Chambre d’Agriculture, avec les 
Etablissements Carrefour et Euromarché Martinique en sont 
les principaux acteurs avec le Crédit Agricole et le Syndicat 
des Jeunes Agriculteurs.
Les collectes de fonds ont été organisées dans les hypermarchés 
Carrefour et Euromarché Martinique en s’appuyant sur la marque 
Cœur Martinique et Cœur Martinique Produit Péyi.

Finalités du projet 
-  Mettre en lumière des parcours d’installation et reconnaître la 

valeur du métier de chef d’entreprise agricole.
-  Encourager la transmission des exploitations agricoles .

Objectifs du projet 
-  Permettre aux jeunes d’être distingués à travers un concours 

donnant lieu à des prix.
-  Créer un évènement festif et solennel qui rassemble Jeunes 

Agriculteurs et acteurs de l’installation.

Prix des JA de l’ESPOIR
CLÔTURE 

DES CANDIDATURES 
le vendredi 

29 septembre 2023

Comment participer ? 

Il faut déposer un dossier de 
candidature avec des pièces 
justificatives dont la liste est 
fournie avec le dossier.

>  Sous format papier à l’Accueil 
de la Chambre d’Agriculture ou 
au Point Info JA : Place d’Armes  
97232 LE LAMENTIN ou  
par voie postale

OU

>  Sous format numérique (.pdf) 
par mail : chambreagriculture972@
gmail.com



Un candidat ne peut être primé que pour un seul grand prix. 
Un candidat ne peut être primé que d’un seul prix spécial. 

Pour les Jeunes Agriculteurs liés à une structure de type société : une 
seule candidature par société sera prise en compte, quelles que soient 
la (les) catégorie(s) considérée(s).

PRIX SPÉCIAUX

Prix TECHNIQUE ou MANAGÉRIAL AGROÉCOLOGIQUE 3000  €
Prix de l’UTILISATION NUMÉRIQUE  3000  €
Prix de la DIVERSIFICATION  3000  €
Prix du CÉDANT 3000  €
Prix de la COMBATIVITÉ 3000  €
Prix du COUP DE CŒUR CRÉDIT AGRICOLE 3000  €

Catégories de prix et récompenses

Dates clés

- Lancement du concours : août 2023

- Clôture des candidatures : 29 septembre 2023

- Cérémonie de remise des prix : début décembre 2023

7 000 €

5 000 €

3 500 €

7 000 €

5 000 €

3 500 €

7 000 €

5 000 €

3 500 €

Prix des JA CONFIRMÉSPrix des JA en DÉVELOPPEMENTPrix des JA de l’ESPOIR

Trois catégories de prix 
- JA de l’ESPOIR (antérieur au mi-parcours)

- JA en DÉVELOPPEMENT (supérieur au mi-parcours et inférieur à la fin des engagements)

- JA CONFIRMÉS (postérieur à la fin des engagements)

GRANDS PRIX



CHAMBRE D’AGRICULTURE 
MARTINIQUE

Place d’Armes - 97Ò232 LE LAMENTIN 
Tél. 0596 51 75 75

chambreagriculture972@gmail.com 
www.martinique.chambagri.fr

A l’issue de la clôture des candidatures le 29 septembre 
2023, la sélection se fera en deux étapes. 

1ère étape : pré-sélection par un Comité
Composé de la Chambre d’Agriculture, du Syndicat des JA, de 
la CTM, de la DAAF, ce comité sélectionnera les participants, 
sur la base de la complétude des dossiers de candidatures et 
la fourniture de pièces justificatives probantes. L’objectif sera 
de proposer les 3 lauréats finaux par catégorie et les lauréats 
des prix spéciaux. 

2ème étape : classement par un jury
Composé des membres désignés des Etablissements Carrefour 
& Euromarché Martinique, de l’Association Cœur Martinique, 
du Crédit Agricole, de la Chambre d’Agriculture, de la CTM, 
de la DAAF, du Syndicat des JA, ce jury établira le classement 
des 3 lauréats finaux par catégorie notamment à l’issue d’une 
rencontre sur leur exploitation.

Le classement final des lauréats sera dévoilé 
lors de la cérémonie de remise des prix.

Sélection des lauréats
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